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De nouvelles responsabilités et un beau travail qui s’engage.

Lors de la présentation  
du rapport au Sénat

Avec André Reichardt, j’ai décidé  
d’agir en faveur de l’accessibilité  
des personnes à mobilité réduite.

Devant la pépinière d’entreprises inaugurée avec l’ONG 
Entrepreneurs du Monde. Une technique proche de celle 

des maisons alsaciennes !

Défendre notre agriculture. Un véritable atout  
pour l’Alsace et la France

Le tourne à droite : Strasbourg  
en tête de peloton.
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●●● Mon équipe 

parlementaire :

● Bureau du Sénat :
· Frédérique
Compain 
assistante 
parlementaire  

01 42 34 39 72  

bureau2.f.keller@senat.fr

● Permanence parlementaire

à Strasbourg :  
· Béatrice Nick

assistante
03 88 75 00 45

bnsaumon@ 

wanadoo.fr 

· Jean-Philippe 

Vetter 
assistant  
parlementaire 

03 88 75 13 67 

jeanphilippe.vetter@ 

gmail.com

●●● Les élus 
d’Holtzheim  

au Sénat
Le Sénat est la maison  

des élus ! J’ai rencontré 

avec plaisir les adjoints 

de Holtzheim au Palais  

du Luxembourg. L’occasion 

d’évoquer la bibliothèque, 

le site de plongée ou 

encore la maison de 

retraite de la commune 

rendus possible grâce à 

la détermination du maire 

André Stoeffler. L’occasion 

aussi de vivre « in vivo » les 

débats parlementaires. 

Si, comme les élus 

d’Holtzheim, vous souhaitez 

découvrir ce lieu chargé 

d’histoire et symbolique  

de la République qu’est 

le Palais du Luxembourg, 

contactez :  
Frédérique Compain  

au 01 42 34 39 72

La crise est un révélateur. 

Elle révèle les faiblesses 

de notre pays comme 

elle met en exergue ses 

atouts. Elle suscite des 

craintes de voir la France 

dégradée comme l’espoir 

de la voir réformée. Elle 

révèle la lâcheté de ceux 

qui prônent toujours 

des dépenses quand 

d’autres ont le courage de 

demander des efforts.

Toutefois, les mesures 

courageuses que nous 

devons prendre pour l’Etat, 

comme pour les collectivités 

locales, doivent avoir un 

sens. Elles doivent permettre 

de nous faire avancer, sans 

oublier personne en chemin.

C’est dans cet état d’esprit 

que je souhaite vous faire 

part de mon action locale  

et nationale de ces  

derniers mois.

Une présence sur le terrain, 

pour évoquer avec vous les 

questions de compétitivité 

de nos entreprises, des 

commerces de proximité,  

de l’agriculture, du Concordat 

ou encore de la réforme 

territoriale.

Une présence au Sénat 

également, pour défendre 

notre territoire, prendre des 

mesures courageuses et justes, 

sensibiliser l’Etat sur la qualité 

de l’air ou de l’eau et promouvoir 

enfin la TVA anti-délocalisation.

Bonne lecture, et avec tout mon 

soutien et mon amitié.

Une rencontre à la fois studieuse et sympathique  

avec les élus de la commune d’Holtzheim.
●●● Une meilleure 
accessibilité  
aux personnes à 
mobilité réduite

Le principe d’acces-
sibilité pour tous 
aux infrastructures 
recevant du public a 
été réaffirmé par la 
Loi de 2005 portant 
sur le handicap. 
L’objectif louable 
est d’assurer une 
égalité d’accès aux 
établissements ac-
cueillant du public. 

Les travaux et aménagements prévus par 
cette loi engendrent des coûts importants 
pour les collectivités locales, notamment 
les plus petites. C’est pourquoi, avec André 
Reichardt, nous avons souhaité soutenir les 
communes ayant des projets de mise aux 
normes d’accessibilité des personnes à mo-
bilité réduite. 

●●● L’aide publique 
au développement

Investie sur le sujet de l’aide publique au 
développement au Sénat, je suis allée à la 
rencontre des Haïtiens de Port-au-Prince. 
Objectif de ce déplacement : évaluer la 
situation de la capitale, deux ans après 
le séisme qui l’a si durement frappée et 
 visiter les réalisations de reconstruction 
en cours. Désormais membre du conseil 
d’administration de l’Agence Française de 
Développement, je m’attache à poursuivre 
et à développer nos liens de coopération 
avec les pays en développement. 

●●● Mobilisée 
pour le Parlement  
de Strasbourg
Au moment où les anti-Strasbourg se mo-
bilisent, nous devons nous affirmer encore 
 davantage en faveur du siège de Strasbourg. 
Et pour cela, tous les moments sont bons !

A l’occasion d’un dîner à Strasbourg autour 
de Jean Léonetti, le ministre des Affaires 
 européennes, et les députés français du 
PPE, emmenés par leur président Jean-
Pierre Audy, j’ai réaffirmé la place centrale 
qu’occupe Strasbourg dans l’Union. Une 
 Europe du Droit avec la CEDH, une Europe 
de la Démocratie avec le Conseil de l’Eu-
rope et enfin, et surtout, une Europe du 
sens avec son Parlement européen.

●●● Invitée de TV AGRI 
Le monde agricole est crucial pour notre 
pays. Un monde que l’on oppose bien trop 
souvent aux enjeux environnementaux. 
Invitée de TV Agri, j’ai pu revendiquer la 
 complémentarité et l’équilibre que nous 
pouvons trouver entre une agriculture effi-
ciente et les grands enjeux environnemen-
taux. Il a également été question de qualité 
des produits agricoles, de régulation des 
prix, de la force du modèle coopératif, de la 
qualité de l’eau ou encore de la sècheresse. 
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●●● Un plan national 
pour encourager la 
pratique du vélo

Les rencontres 
nationales du 
vélo ont mis en 
avant le rôle 
de ce mode de 
dép l acemen t 
comme enjeu 
éco  logique, sa-
nitaire et finan-
cier. Mais un en-

jeu également en termes d’aménagement 
urbain et de mobilité.

L’occasion de mettre en valeur les réalisa-
tions menées entre 2001 et 2008 dans ce 
domaine !

Des dispositifs expérimentés depuis plu-
sieurs années à Strasbourg vont ainsi être 
généralisés à l’ensemble du territoire. 

Je me réjouis notamment de l’autorisation 
nationale du «tourne à droite». Strasbourg a 
été en tête ! 

●●● Rapport sur la qualité 
de l’air et de l’eau 

La France est en 
retard dans l’appli-
cation des règles 
européennes rela-
tives à l’environ-
nement. La qualité 
de l’air et de l’eau 
reste insuffisante : 
voilà les conclu-
sions du rapport 
sur l’application du 

droit européen dans le domaine de l’environ-
nement que j’ai présenté au Sénat. 

Pourtant, le lien entre la pollution par les 
particules fines et la hausse des hospita-
lisations et de la mortalité a été démontré 
et quantifié par plusieurs études. La France 
doit poursuivre ses efforts et anticiper la 
mise en œuvre des textes européens et, en 
amont, mieux associer les collectivités ter-
ritoriales à l’élaboration de ces législations 
pour plus d’efficacité. Il en va de la protec-
tion de notre environnement et de la santé 
des Français.

●●● Élection au Sénat
Membre depuis 2004 de la commission des 
Affaires européennes et de la commission 
des Finances au Sénat, j’ai été élue vice-pré-
sidente au sein de ces deux commissions à 
l’occasion du renouvellement de 2011.

Autant de nouvelles responsabilités qui me 
permettront à la fois de mieux défendre les 
valeurs portées par l’Europe de Strasbourg 
mais aussi de défendre des mesures bud-
gétaires et fiscales équitables et réalistes.

●●● Faire vivre le 
centrisme de l’UMP 
au Parlement
Décentralisation, justice fiscale, emploi et 
éducation : autant de thèmes forts chers 
aux centristes de l’UMP que nous abordons 
régulièrement ensemble.

Les débats budgétaires au Parlement ont 
été l’occasion de défendre la création d’une 
nouvelle tranche d’impôt sur les hauts reve-
nus et l’abaissement du seuil d’application 
de la taxe exceptionnelle sur les très hauts 
revenus. En cette période de crise écono-
mique, les efforts demandés aux Français 
doivent être répartis équitablement. 

Je me réjouis également que ma proposition 
de maintenir le dispositif des contrats aidés 
dans l’Education nationale ait été adoptée 
au Sénat. Ces contrats favorisent le retour 
à l’emploi des plus fragiles et sont une 
aide précieuse pour soutenir les directeurs 
d’école.

En tant que déléguée générale adjointe en 
charge du projet à l’UMP, je m’efforce de 
faire vivre ces valeurs dans la campagne 
présidentielle. 
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Une réunion de travail 
productive avec le Préfet.
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Une union pour l’Alsace qui doit se concrétiser 

L’ENA à Strasbourg : 

20 ans d’amour !

L’ENA fête ses vingt ans 

à Strasbourg ! Un choix 

politique afin de promouvoir 

une haute fonction publique 

plus européenne et plus 

proche des territoires. Pour 

cette date anniversaire, un 

nouveau bâtiment de l’ENA 

est inauguré permettant au 

site de Strasbourg d’être 

plus adapté et efficace… 

20 ans : le plus bel âge !

La BNUS :  

un chantier majeur 
pour l’Alsace 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Bibliothèque Universitaire 

de Strasbourg, la célèbre 

BNUS, se rénove en 

profondeur. Déménagement 

de 60 km de documents, 

numérisation des ouvrages en 

lien avec la BNF à Paris, travail 

de classification. Un chantier 

central pour le rayonnement 

universitaire de Strasbourg 

rendu possible grâce au Plan 

Campus du gouvernement.

Nobel et immortel !

Jules Hoffmann, biologiste  

à l’université de Strasbourg et 

Prix Nobel de médecine en 2011 

pour ses travaux sur le système 

immunitaire, vient d’être élu  

à l’Académie française.  

Un grand bravo à lui. 

C’est la juste reconnaissance  

de son travail et de l’excellence  

de notre université !

Avec les Maires lors de la visite de la maison romane de 
Rosheim : l’une des plus anciennes bâtisses d’Alsace.

Un débat de qualité au FEC à Strasbourg.

Rencontre avec les maires ruraux du Bas-Rhin à 
Pfulgriesheim autour de leur président Jean Martin Kientz.

Extension des 
hypermarchés dans la CUS

Manifestement, on peut être pour 

le commerce de proximité et tout 

faire pour qu’il disparaisse… C’est 

le cas notamment à la CUS où les 

élus de la majorité PS et Verts 

ont permis la création de milliers 

de mètres carrés supplémentaires 

de surface commerciale pour 

les hypermarchés. Autant de 

décisions qui fragilisent fortement 

les commerces de proximité.

LGV Rhin-Rhône : un 

lancement à Strasbourg 

en catimini?
La nouvelle 
LGV Rhin-
Rhône 
a-t-elle été 
inaugurée ? 
A en croire 

la gare de Strasbourg, rien ne  

laisse penser que Lyon est 

désormais à 3h40 de la 

capitale alsacienne.  

Un tel événement n’aurait-il 

pas mérité d’être mis en avant  

par la Ville de Strasbourg ?

Le Bruckhof :  
non au pur béton !

L’écoquartier du Bruckhof  

à Strasbourg n’a d’écologique 

que le nom ! Derrière cette 

dénomination séduisante 

se cache un programme 

immobilier extrêmement 

dense où se concentre 

un taux très important 

de logements sociaux. 

Autant de facteurs qui ont 

conduit la plupart des villes 

françaises à détruire ce type 

d’habitations conçues  

dans les années 70.

Le futur viaduc  
Starlette

Chacun se souvient 

du viaduc Churchill qui 

séparait le quartier de 

l’Esplanade et du Neudorf. 

A l’occasion de 

l’extension du tram vers 

Kehl, un nouveau viaduc 

sera construit : le viaduc 

Starlette. Je regrette 

la construction à grand 

frais d’un nouvel ouvrage 

de béton qui coupera le 

nouveau quartier du Port 

en deux.

●●● Faire connaître 
le Concordat

Succès du débat le 11 février sur le Concor-
dat au FEC à Strasbourg en présence de 
Francis Messner et Jean-Marie Woehrling.

Afin de défendre ce formidable  outil de dia-
logue, d’enrichissement mutuel et d’apai-
sement, avec Pascal Mangin, j’ai souhaité 
organiser un débat à Strasbourg avec des 
spécialistes du Droit local, des religions 
ainsi que les ministres Jean Leonetti et 
 Philippe Richert.

La laïcité, telle que pratiquée en Alsace et 
en Moselle, consiste à privilégier le dialo-
gue à l’indifférence face au fait religieux. 
Grâce au Concordat, nous parvenons à faire 
face aux difficultés par le dialogue entre les 
représentants des différents cultes et la 
considération mutuelle. 

Aussi, plutôt que de remettre en cause et 
d’affaiblir le Concordat, ne faudrait-il pas 
plutôt faire connaître l’exemple de dialogue 
et des relations équilibrées qu’il permet ? 

●●● Unis pour 
le Conseil d’Alsace

Le préfet de Région a confirmé l´engagement 
du processus de fusion des collectivités 
 alsaciennes. C’est une excellente nou-
velle ! Le Conseil unique d’Alsace sera un 
outil formidable pour lancer des politiques 
efficaces dans les domaines stratégiques 
pour l’Alsace.

Sur le sujet de la formation professionnelle 
par exemple, le Conseil d’Alsace permettra 
de mieux rapprocher les structures d’ensei-
gnement (collèges, lycées et universités) 
avec le monde de l’entreprise. En ce qui 
concerne l’économie, la forte culture indus-
trielle régionale, l’organisation de la Chambre 
de Commerce et de la Chambre des Métiers 
au niveau régional ainsi que la présence des 

ports alsaciens le long du Rhin sont autant 
d’atouts ! Une synergie renforcée permettra 
à l’Alsace de dynamiser son développement 
économique.

Enfin, le projet de Conseil unique est trop 
ambitieux et symbolique pour n’être vu que 
comme une structure administrative. C’est 
pourquoi, au-delà de l’obligation contenue 
dans la loi, je souhaite que les Bas-rhinois 
et les Haut-rhinois se prononcent par refe-
rendum pour ce nouveau projet innovant.

●●● Débat sur les 
énergies renouvelables 
à Ingwiller
L’écologie et la lutte contre le réchauffe-
ment climatique, c’est l’affaire de tous ! 
A Ingwiller, l’association « Pays en Mouve-
ment », présidée par les dynamiques Jean-
Marie Lansac et Bruno Lorentz, a organisé 
un débat sur le thème des énergies renouve-
lables. Un enjeu majeur.

En présence de Jean Mathia, conseiller gé-
néral du canton et de Jean-Luc Westphal, 
dont la ferme solaire à Weinbourg est un 
projet  novateur qui suscite l’intérêt de 
l’Elysée et de la Maison Blanche. Preuve 
qu’il faut cesser d’opposer l’écologie et le 
monde agricole : à bien des égards, des 
complémentarités existent et permettent 
de lancer des initiatives innovantes. 

●●● « Terres à l’envers » : 
des valeurs et du bon 
sens !
Il y avait comme un parfum de salon de 
l’agriculture à 10 minutes de Strasbourg ! 
L’événement « Les Terres à l’envers » fut 
une incontestable réussite et a permis de 
mieux faire connaître le monde agricole aux 
Alsaciens. Le Président de la République, 
présent à Oberhausbergen, a salué l’orga-
nisation parfaite de cette manifestation par 
les Jeunes Agriculteurs. Quant aux critiques 
stériles d’Europe-Ecologie-Les-Verts contre 
cette manifestation, je les regrette. 

L’agriculture est un fleuron de notre éco-
nomie, une marque de notre histoire, un 
élément fondamental de la culture française. 
Et nous devrions renoncer à de tels atouts ? 
Certainement pas !

« Labourer le terrain » avec Marie-Reine Fischer, André Reichardt  
et Jean-Philippe Maurer.

●●● Toute l’énergie 
des maires du canton  
de Rosheim

Le canton de Rosheim est un magnifique 
territoire situé au pied du Mont Sainte-
Odile, niché entre plaine et montagne. La 
communauté de communes comprend 9 
communes : Grendelbruch, Mollkirch, Saint-
Nabor, Rosheim, Rosenwiller, Griesheim-
près-Molsheim, Boersch, Bischoffsheim et 
Ottrott. 

Une terre d’emplois d’abord. Une rencontre 
avec le dirigeant de l’entreprise VOB a per-
mis de se rendre compte de l’importance 
de la défiscalisation des heures supplémen-
taires (+ 50 000 € de charges supplémen-
taires si cette mesure était supprimée). 

Une terre de culture également. L’engage-
ment des maires et des collectivités territo-
riales a permis de réaliser un musée au sein 
de la maison romane de Rosheim, l’une des 
plus anciennes bâtisses d’Alsace érigée au 
XIIe siècle. 

●●● Réforme de 
l’intercommunalité :  
rencontre avec le préfet

Afin de réduire 
l’empilement des 
structures adminis-
tratives, le préfet 
a proposé de dimi-
nuer de 44 à 28 le 
nombre de commu-

nauté de communes dans le Bas-Rhin. 

Pourtant, si le principe de fusionner les ter-
ritoires permet bien souvent de générer des 
économies d’échelle, de nombreux maires 
m’ont fait part de leurs inquiétudes et leur 
attachement à la pérennité d‘une commu-
nauté de communes « à taille humaine ». 

C’est pourquoi j’ai souhaité rencontrer le 
préfet, Pierre-Etienne Bisch, pour lui indi-
quer qu’au-delà de la réforme des intercom-
munalités, nous devons prendre en compte 

la spécificité des territoires. Ne soyons pas 
dogmatique ! Il y a sans aucun doute une 
échelle optimale à trouver : une structure 
à la fois assez importante pour réaliser des 
initiatives d’envergure et assez cohérente 
pour conserver le lien de proximité avec 
les habitants.

Depuis, ce message de cohésion a été en-
tendu et je me félicite de la gestion du préfet 
qui a su, dans les cas où de réelles difficul-
tés apparaissaient, concerter, dialoguer et 
prendre en compte les spécificités des ter-
ritoires opposés à la fusion de leur commu-
nauté de communes. Je continuerai à suivre 
l’évolution de ce dossier avec une attention 
toute particulière. 

●●● Réunion 
de l’Association  
des maires ruraux  
du Bas-Rhin
Les communes rurales font l’Alsace. Je me 
suis rendue à Pfulgriesheim afin de partici-
per à l’assemblée générale de l’Association 
des maires ruraux du Bas-Rhin. 

Plusieurs sujets importants ont été évo-
qués par le président Jean Martin Kientz : 
fusion des intercommunalités, loi NOME 
sur la nouvelle organisation des marchés 
de l’électricité ou encore la difficulté des 
petites communes pour mettre en place la 
dématérialisation des Actes… 

Les maires des communes rurales s’enga-
gent avec abnégation pour leur commune. 
Je souhaite que les orientations décidées 
par l’Etat prennent mieux en compte les 
réalités du terrain et les spécificités des 
territoires.

Avec André Reichardt, également présent 
lors de cette rencontre, nous avons fait part 
aux maires ruraux de notre entière disponi-
bilité pour les rencontrer, relayer leurs pré-
occupations et agir à leurs côtés.
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